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Zone de protection
La zone de protection du logo correspond à l’espace libre qui l’entoure. 
Il est recommandé qu’aucun autre élément graphique ou texte ne s’y trouve. 
Ses dimensions sont déterminées par la valeur « x », où « x » équivaut à la 
hauteur des majuscules de la dénomination sociale.

Taille minimale 
Le logo du CCO doit toujours 
être raisonnablement lisible.

Le logo doit paraître dans l’une des 
trois options de couleurs suivantes : 
1. La palette de couleurs institution-

nelles complète (préférée).
2. En noir, lorsque les couleurs 

institutionnelles ne peuvent pas 
être reproduites. 

3. En blanc, sur des fonds foncés.

Pantone: Pantone Matching System Inks used in o�set 
printing designated as special inks (not standard 4 
colour inks)

CMYK: Standard 4 colour inks used in printing. Cyan, 
Magenta, Yellow and Black

RGB: Standard on screen display colours

SCN Red
Pantone = 1797
CMYK = 2/90/80/7
RGB = 213/48/54

SCN Grey
Pantone = 7545
CMYK = 23/2/0/63
RGB = 92/105/113
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The logo should appear in one of 
three colour formats:
1. Full corporate colours (preferred).
2. In black where corporate colours 

cannot be reproduced.
3. Dropped out to white on dark 

backgrounds.



VARIATIONS POUR LE LOGO 

SLOGAN DE L’ENTREPRISE 

Modèle superposé
La version superposée du logo du CCO peut être 
utilisée lorsque le version côte à côte n’est pas 
pratique. La version superposée convient dans 
les endroits étroits comme certaines publicités, 
a�ches ou applications sur Internet.

Slogan provincial
Cette version du logo devrait apparaître comme 
il convient dans les communications o�cielles, 
à la discrétion de la direction du CCO.

Le slogan est présenté selon la police et la couleur 
choisies par l’entreprise. Il devrait être utilisé pour la 
plupart des communications, mais il peut apparaître 
n’importe où, en fonction de l’organisation du 
document de communication.

Lorsque cela convient, le slogan peut être situé 
immédiatement sous le logo, comme suit.
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CANADA’S MEETING PLACE
LE LIEU DE RENCONTRE DU CANADA

An Agency of the
Government of Ontario

Un organisme du 
gouvernement de l’Ontario
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